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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

N° 26/1 

Avenant de prolongation de la convention de partenariat avec l’établissement 
public du Mont-Saint-Michel du 16 décembre 2021 

Le conseil d'administration, après en avoir délibéré en application du 12° de l'article 
R. 141-13 du code du patrimoine, saisi par voie de consultation écrite conformément aux 
dispositions de la délibération n° 21/01 du 5 octobre 2021 et de son règlement intérieur 
approuvé par la délibération n° 25/06 du 26 juin 2025, autorise la Présidente du Centre 
des monuments nationaux à signer l'avenant de prolongation de la convention avec 
l'établissement public du Mont-Saint-Michel pour une durée de six mois, soit jusqu’au 
30 juin 2026. 

Fait à Paris, 

Le 4 février 2026 

Par le conseil d'administration 

La Présidente, 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

N° 26/5 

du 13 mars 2026 

BUDGET RECTIFICATIF N°1 2026 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif a la 

gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu larrété du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré en application du 4° de l’article 
R141-13 du code du patrimoine, dans sa séance du 13 mars 2026, approuve le budget 
rectificatif n°1 2026. 

Article 1: 

Le conseil d'administration vote les autorisations budgétaires suivantes : 

1517 ETPT sous plafond et 36 ETPT hors plafond 

242 393 837 € d’autorisations d'engagement dont : 

105 021 059 € de personnel 
77 305 617 € de fonctionnement 
60 067 161 € d'investissement 

241 845 949 € de crédits de paiement dont : 

105 021 059 € de personnel 
82 508 124 € de fonctionnement 
54 316 766 € d'investissement 

216 139 511 € de prévisions de recettes 

-25 706 438 € de solde budgétaire 
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